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RÉFORME DE L'ASILE - (N° 2182) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL382

présenté par
Mme Mazetier, rapporteure

----------

ARTICLE 14

Après les mots : « l’objet d’une », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 10 : « décision définitive 
d’extradition vers un État autre que son pays d’origine ou d’une décision de remise sur mandat 
d’arrêt européen ou d’une demande de remise par une cour pénale internationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser les conditions dans lesquelles un demandeur d'asile peut se voir 
refuser, retirer ou ne pas se voir renouveler son attestation de demande d'asile dans le cadre d'une 
procédure d'extradition ou de remise sur mandat européen ou sur demande d'une cour pénale 
internationale :

- cela n'est possible qu'après le prononcé d'une décision définitive d'extradition ;

- et en aucun cas vers le pays d'origine du demandeur d'asile.


